
 
 
 
LISTE DES DOCUMENTS À FOURNIR POUR OUVERTURE DE SUCCESSION 

  
 L’acte de décès ORIGINAL (pas de copie et pas de bulletin de décès). 
 Le livret de famille du défunt. 
 La copie du livret de famille des héritiers. 
 La copie recto-verso de la carte d’identité des héritiers. 
 La copie intégrale du contrat de mariage, de pacs (copie intégrale de la déclaration au 

Greffe du Tribunal, de la convention à la mairie ou de l’acte notarié) ou du jugement 
de divorce du défunt, s’il y a lieu. 

 La liste des établissements bancaires du défunt (joindre les 3 derniers relevés de 
comptes). 

 La liste des organismes de retraite, ainsi que leur adresse, concernant le défunt. 
 Le numéro de Sécurité Sociale du défunt. 
 Le/les titre/s de propriété au nom du défunt, s’il y a lieu. 

 S’il s’agit d’une copropriété, les coordonnées du Syndic. 
 Si le bien est en location, coordonnées du gérant locatif et 

copie intégrale du bail ou contrat de location. 
 La copie de la carte grise de tout véhicule au nom du défunt (roulant ou non), s’il y a 

lieu. 
 La liste des contrats d’assurance vie. 
 La copie du dernier avis de taxe foncière, de taxe d’habitation, d’impôt sur le revenu 

ou de non-imposition. 
 La copie de la dernière déclaration d’impôt sur le revenu. 
 La copie de la facture des frais funéraires. 
 Questionnaire d’état civil dûment complété (un pour chaque héritier, même mineur) 

 


